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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 
 

___ 

Texte du projet de loi  
___ 

 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 
Projet de loi ratifiant l’ordonnance 

n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant 
réforme de la prévention des 

difficultés des entreprises et des 
procédures collectives  

Projet de loi ratifiant l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant 

réforme de la prévention des 
difficultés des entreprises et des 

procédures collectives 

 
Article unique Article 1er 

Ordonnance n° 2014-326 du 
12 mars 2014 portant réforme de la 

prévention des difficultés des 
entreprises et des procédures 

collectives  

Cf. annexe 

L’ordonnance n° 2014-326 du 
12 mars 2014 portant réforme de la 
prévention des difficultés des 
entreprises et des procédures 
collectives est ratifiée. 

(Sans modification) 

 

  
Article 2 (nouveau) 

Code de commerce  Le chapitre IV du titre III du 
livre II du code de commerce est ainsi 
modifié : 

Art. L. 234-1. – Lorsque le 
commissaire aux comptes d’une société 
anonyme relève, à l’occasion de 
l’exercice de sa mission, des faits de 
nature à compromettre la continuité de 
l’exploitation, il en informe le 
président du conseil d’administration 
ou du directoire dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 1° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 234-1 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 
 

« Le commissaire aux comptes 
peut demander à être entendu par le 
président du tribunal, auquel cas le 
second alinéa du I de l’article L. 611-2 
est applicable. » ; 

À défaut de réponse sous quinze 
jours ou si celle-ci ne permet pas d’être 
assuré de la continuité de 
l’exploitation, le commissaire aux 
comptes invite, par un écrit dont copie 
est transmise au président du tribunal 
de commerce, le président du conseil 
d’administration ou le directoire à faire 
délibérer le conseil d’administration ou 
le conseil de surveillance sur les faits 
relevés. Le commissaire aux comptes 

 
 



- 60 -  
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___ 
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___ 
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___ 

 

 

est convoqué à cette séance. La 
délibération du conseil 
d’administration ou du conseil de 
surveillance est communiquée au 
président du tribunal de commerce et 
au comité d’entreprise ou, à défaut, aux 
délégués du personnel. 

Lorsque le conseil 
d’administration ou le conseil de 
surveillance n’a pas été réuni pour 
délibérer sur les faits relevés ou lorsque 
le commissaire aux comptes n’a pas été 
convoqué à cette séance ou si le 
commissaire aux comptes constate 
qu’en dépit des décisions prises la 
continuité de l’exploitation demeure 
compromise, une assemblée générale 
est convoquée dans des conditions et 
délais fixés par décret en Conseil 
d’Etat. Le commissaire aux comptes 
établit un rapport spécial qui est 
présenté à cette assemblée. Ce rapport 
est communiqué au comité d’entreprise 
ou, à défaut, aux délégués du 
personnel. 

 
 

Si, à l’issue de la réunion de 
l’assemblée générale, le commissaire 
aux comptes constate que les décisions 
prises ne permettent pas d’assurer la 
continuité de l’exploitation, il informe 
de ses démarches le président du 
tribunal de commerce et lui en 
communique les résultats. 

(…) 

 
2° Le quatrième alinéa de 

l’article L. 234-1 et les premier et 
troisième alinéas de l’article L. 234-2 
sont complétés par une phrase ainsi 
rédigée : 

Art. L. 234-2. – Dans les autres 
sociétés que les sociétés anonymes, le 
commissaire aux comptes demande au 
dirigeant, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat, des 
explications sur les faits visés au 
premier alinéa de l’article L. 234-1. Le 
dirigeant est tenu de lui répondre sous 
quinze jours. La réponse est 
communiquée au comité d’entreprise 
ou, à défaut, aux délégués du personnel 
et, s’il en existe un, au conseil de 
surveillance. Dès réception de la 
réponse ou à défaut de réponse sous 
quinze jours, le commissaire aux 
comptes en informe le président du 
tribunal de commerce. 

 
« Il peut demander à être 

entendu par le président du tribunal, 
auquel cas le second alinéa du I de 
l’article L. 611-2 est applicable. » ; 
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___ 
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___ 

 

 

À défaut de réponse du dirigeant 
ou s’il constate qu’en dépit des 
décisions prises la continuité de 
l’exploitation demeure compromise, le 
commissaire aux comptes établit un 
rapport spécial et invite, par un écrit 
dont la copie est envoyée au président 
du tribunal de commerce, le dirigeant à 
faire délibérer sur les faits relevés une 
assemblée générale convoquée dans 
des conditions et délais fixés par décret 
en Conseil d’Etat. 

 
 

Si, à l’issue de la réunion de 
l’assemblée générale, le commissaire 
aux comptes constate que les décisions 
prises ne permettent pas d’assurer la 
continuité de l’exploitation, il informe 
de ses démarches le président du 
tribunal de commerce et lui en 
communique les résultats. 

 
 

Le dernier alinéa de l’article 
L. 234-1 est applicable.   

 

Art. L. 234-4. – Les dispositions 
du présent chapitre ne sont pas 
applicables lorsqu’une procédure de 
conciliation ou de sauvegarde a été 
engagée par les dirigeants 
conformément aux dispositions des 
titres Ier et II du livre VI. 

 
3° À l’article L. 234-4 du code 

de commerce, après le mot : 
« applicables », sont insérés les mots : 
« lorsqu’un mandataire ad hoc a été 
désigné ou ». 

Amdt COM-1  

  
Article 3 (nouveau) 

  I. – La section 1 du chapitre VI 
du titre II du livre V du code de 
commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 526-1. – Par dérogation 
aux articles 2284 et 2285 du code civil, 
les droits d’une personne physique 
immatriculée à un registre de publicité 
légale à caractère professionnel ou 
exerçant une activité professionnelle 
agricole ou indépendante sur 
l’immeuble où est fixée sa résidence 
principale sont de droit insaisissables 
par les créanciers dont les droits 
naissent à l’occasion de l’activité 
professionnelle de la personne. Lorsque 
la résidence principale est utilisée en 
partie pour un usage professionnel, la 
partie non utilisée pour un usage 

 1° L’article L. 526-1 est ainsi 
modifié : 
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___ 
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___ 

 

 

professionnel est de droit insaisissable, 
sans qu’un état descriptif de division 
soit nécessaire. La domiciliation de la 
personne dans son local d’habitation en 
application de l’article L. 123-10 du 
présent code ne fait pas obstacle à ce 
que ce local soit de droit insaisissable, 
sans qu’un état descriptif de division 
soit nécessaire. 

Par dérogation aux articles 2284 
et 2285 du code civil, une personne 
physique immatriculée à un registre de 
publicité légale à caractère 
professionnel ou exerçant une activité 
professionnelle agricole ou 
indépendante peut déclarer 
insaisissables ses droits sur tout bien 
foncier, bâti ou non bâti, qu’elle n’a 
pas affecté à son usage professionnel. 
Cette déclaration, publiée au fichier 
immobilier ou, dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, au livre foncier, n’a d’effet 
qu’à l’égard des créanciers dont les 
droits naissent, après sa publication, à 
l’occasion de l’activité professionnelle 
du déclarant. Lorsque le bien foncier 
n’est pas utilisé en totalité pour un 
usage professionnel, la partie non 
affectée à un usage professionnel ne 
peut faire l’objet de la déclaration qu’à 
la condition d’être désignée dans un 
état descriptif de division. 

 a) Le deuxième alinéa est 
supprimé ; 

L’insaisissabilité mentionnée 
aux deux premiers alinéas du présent 
article n’est pas opposable à 
l’administration fiscale lorsque celle-ci 
relève, à l’encontre de la personne, soit 
des manœuvres frauduleuses, soit 
l’inobservation grave et répétée de ses 
obligations fiscales, au sens de l’article 
1729 du code général des impôts. 

 b) Au dernier alinéa, les mots : 
« mentionnée aux deux premiers 
alinéas du présent article » sont 
supprimés ; 

Art. L. 526-2. – La déclaration 
prévue au deuxième alinéa de l’article 
L. 526-1, reçue par notaire sous peine 
de nullité, contient la description 
détaillée des biens et l’indication de 
leur caractère propre, commun ou 
indivis.L’acte est publié au fichier 
immobilier ou, dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, au livre foncier, de sa 

 2° L’article L. 526-2 est 
abrogé ; 
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___ 
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___ 

 

 

situation.  

Lorsque la personne est 
immatriculée dans un registre de 
publicité légale à caractère 
professionnel, la déclaration doit y être 
mentionnée.  

  

Lorsque la personne n’est pas 
tenue de s’immatriculer dans un 
registre de publicité légale, un extrait 
de la déclaration doit être publié dans 
un journal d’annonces légales du 
département dans lequel est exercée 
l’activité professionnelle pour que cette 
personne puisse se prévaloir du 
bénéfice du deuxième alinéa de 
l’article L. 526-1. 

  

L’établissement de l’acte prévu 
au premier alinéa et l’accomplissement 
des formalités donnent lieu au 
versement aux notaires d’émoluments 
fixes dans le cadre d’un plafond 
déterminé par décret. 

  

  3° L’article L. 526-3 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 26-3. – En cas de cession 
des droits immobiliers sur la résidence 
principale, le prix obtenu demeure 
insaisissable, sous la condition du 
remploi dans le délai d’un an des 
sommes à l’acquisition par la personne 
mentionnée au premier alinéa de 
l’article L. 526-1 d’un immeuble où est 
fixée sa résidence principale. 

 a) La première phrase du 
deuxième alinéa est remplacée par 
deux phrases ainsi rédigées : 

L’insaisissabilité des droits sur 
la résidence principale et la déclaration 
d’insaisissabilité portant sur tout bien 
foncier, bâti ou non bâti, non affecté à 
l’usage professionnel peuvent, à tout 
moment, faire l’objet d’une 
renonciation soumise aux conditions de 
validité et d’opposabilité prévues à 
l’article L. 526-2. La renonciation peut 
porter sur tout ou partie des biens ; elle 
peut être faite au bénéfice d’un ou de 
plusieurs créanciers mentionnés à 
l’article L. 526-1 désignés par l’acte 
authentique de renonciation. Lorsque le 
bénéficiaire de cette renonciation cède 

 « L’insaisissabilité peut, à tout 
moment, faire l’objet d’une 
renonciation, reçue par notaire sous 
peine de nullité, publiée au fichier 
immobilier ou, dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, au livre foncier, et contenant 
la description détaillée du bien et 
l’indication de son caractère propre, 
commun ou indivis. L’établissement de 
l’acte et l’accomplissement des 
formalités donnent lieu au versement 
au notaire d’émoluments fixes dans le 
cadre d’un plafond déterminé par 
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___ 

 

 

sa créance, le cessionnaire peut se 
prévaloir de celle-ci. La renonciation 
peut, à tout moment, être révoquée 
dans les conditions de validité et 
d’opposabilité prévues à l’article L. 
526-2. Cette révocation n’a d’effet qu’à 
l’égard des créanciers mentionnés à 
l’article L. 526-1 dont les droits 
naissent postérieurement à sa 
publication. 

décret. » ; 

Les effets de l’insaisissabilité et 
ceux de la déclaration subsistent après 
la dissolution du régime matrimonial 
lorsque la personne mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 526-1 ou 
le déclarant mentionné au deuxième 
alinéa du même article L. 526-1 est 
attributaire du bien. Ils subsistent 
également en cas de décès de la 
personne mentionnée au premier alinéa 
dudit article L. 526-1 ou du déclarant 
mentionné au deuxième alinéa du 
même article L. 526-1 jusqu’à la 
liquidation de la succession. 

 b) À la première phrase du 
dernier alinéa, les mots : « et ceux de la 
déclaration » et les mots : « ou le 
déclarant mentionné au deuxième 
alinéa du même article L. 526-1 » sont 
supprimés ; 

c) À la seconde phrase du 
dernier alinéa, les mots : « ou du 
déclarant mentionné au deuxième 
alinéa du même article L. 526-1 » sont 
supprimés. 

Art. L. 632-1. – I. – Sont nuls, 
lorsqu’ils sont intervenus depuis la date 
de cessation des paiements, les actes 
suivants : 

(…) 

12° La déclaration 
d’insaisissabilité faite par le débiteur en 
application de l’article L. 526-1. 

(…) 

 II. – Le 12° du I de l’article 
L. 632-1 du même code est abrogé. 

Amdt COM-2  

  
Article 4 (nouveau) 

Art. L. 611-3. – Le président du 
tribunal peut, à la demande d’un 
débiteur, désigner un mandataire ad 
hoc dont il détermine la mission. Le 
débiteur peut proposer le nom d’un 
mandataire ad hoc. La décision 
nommant le mandataire ad hoc est 
communiquée pour information aux 
commissaires aux comptes lorsqu’il en 
a été désigné.  

 Le chapitre Ier du titre Ier du 
livre VI du code de commerce est ainsi 
modifié : 

Le tribunal compétent est le 
tribunal de commerce si le débiteur 
exerce une activité commerciale ou 
artisanale et le tribunal de grande 

 1° L’article L. 611-3 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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instance dans les autres cas.  

Art. L. 611-6. – Le président du 
tribunal est saisi par une requête du 
débiteur exposant sa situation 
économique, financière, sociale et 
patrimoniale, ses besoins de 
financement ainsi que, le cas échéant, 
les moyens d’y faire face. Le débiteur 
peut proposer le nom d’un conciliateur.  

 « Le débiteur n’est pas tenu 
d’informer le comité d’entreprise ou, à 
défaut, les délégués du personnel de la 
désignation d’un mandataire ad hoc. » ; 

La procédure de conciliation est 
ouverte par le président du tribunal qui 
désigne un conciliateur pour une 
période n’excédant pas quatre mois 
mais qu’il peut, par une décision 
motivée, proroger à la demande de ce 
dernier sans que la durée totale de la 
procédure de conciliation ne puisse 
excéder cinq mois. Si une demande de 
constatation ou d’homologation a été 
formée en application de l’article L. 
611-8 avant l’expiration de cette 
période, la mission du conciliateur et la 
procédure sont prolongées jusqu’à la 
décision, selon le cas, du président du 
tribunal ou du tribunal. A défaut, elles 
prennent fin de plein droit et une 
nouvelle conciliation ne peut être 
ouverte dans les trois mois qui suivent.  

 2° Le troisième alinéa de 
l’article L. 611-6 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

La décision ouvrant la 
procédure de conciliation est 
communiquée au ministère public et, si 
le débiteur est soumis au contrôle légal 
de ses comptes, aux commissaires aux 
comptes. Lorsque le débiteur exerce 
une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé, la décision est 
également communiquée à l’ordre 
professionnel ou à l’autorité 
compétente dont, le cas échéant, il 
relève. Elle est susceptible d’appel de 
la part du ministère public.  

  

  « Le débiteur n’est pas tenu 
d’informer le comité d’entreprise ou, à 
défaut, les délégués du personnel de 
l’ouverture de la procédure. » 

Amdt COM-3  

Le débiteur peut récuser le 
conciliateur dans des conditions et 
délais fixés par décret en Conseil 
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d’Etat.  

Après ouverture de la procédure 
de conciliation, le président du tribunal 
peut, nonobstant toute disposition 
législative ou réglementaire contraire, 
obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant 
d’apprécier la situation économique, 
financière, sociale et patrimoniale du 
débiteur et ses perspectives de 
règlement, notamment par les 
commissaires aux comptes, les experts-
comptables, les notaires, les membres 
et représentants du personnel, les 
administrations et organismes publics, 
les organismes de sécurité et de 
prévoyance sociales, les établissements 
de crédit, les sociétés de financement, 
les établissements de monnaie 
électronique, les établissements de 
paiement ainsi que les services chargés 
de centraliser les risques bancaires et 
les incidents de paiement. En outre, il 
peut charger un expert de son choix 
d’établir un rapport sur la situation 
économique, financière, sociale et 
patrimoniale du débiteur. 

  

  
Article 5 (nouveau) 

  Le chapitre Ier du titre Ier du 
livre VI du code de commerce est ainsi 
modifié : 

Art. L. 611-6. – Cf supra  1° La première phrase du 
troisième alinéa de l’article L. 611-6 
est remplacée par deux phrases ainsi 
rédigées : 

  « La décision ouvrant la 
procédure de conciliation est 
communiquée au ministère public, 
accompagnée de la requête du débiteur. 
Si le débiteur est soumis au contrôle 
légal de ses comptes, elle est également 
communiquée aux commissaires aux 
comptes. » ; 

  2° Après la première phrase du 
premier alinéa de l’article L. 611-9, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée : 
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Art. L. 611-9. – Le tribunal 
statue sur l’homologation après avoir 
entendu ou dûment appelé en chambre 
du conseil le débiteur, les créanciers 
parties à l’accord, les représentants du 
comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel, le conciliateur 
et le ministère public. L’ordre 
professionnel ou l’autorité compétente 
dont relève, le cas échéant, le débiteur 
qui exerce une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est 
protégé, est entendu ou appelé dans les 
mêmes conditions. 

 « Le ministère public peut 
préalablement demander au président 
du tribunal la désignation d’un expert 
pour vérifier le passif du débiteur et 
s’assurer que l’accord permettra de 
mettre fin aux difficultés de 
l’entreprise. » ; 

Le tribunal peut entendre toute 
autre personne dont l’audition lui paraît 
utile. 

  

Art. L. 611-14. – Après avoir 
recueilli l’accord du débiteur et, en cas 
de recours à la conciliation et au 
mandat à l’exécution de l’accord, l’avis 
du ministère public dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat, le 
président du tribunal fixe, au moment 
de leur désignation, les conditions de la 
rémunération du mandataire ad hoc, du 
conciliateur, du mandataire à 
l’exécution de l’accord et, le cas 
échéant, de l’expert, en fonction des 
diligences qu’implique 
l’accomplissement de leur mission. 
Leur rémunération est arrêtée à l’issue 
de celle-ci par ordonnance du président 
du tribunal qui est communiquée au 
ministère public. La rémunération ne 
peut être liée au montant des abandons 
de créances obtenus ni faire l’objet 
d’un forfait pour ouverture du dossier.  

 3° À la première phrase du 
premier alinéa de l’article L. 611-14, 
les mots : « de l’expert » sont 
remplacés par les mots : « des 
experts ». 

Amdt COM-4  

Les recours contre la décision 
arrêtant la rémunération sont portés 
devant le premier président de la cour 
d’appel dans un délai fixé par décret en 
Conseil d’Etat. 

  

Art. L. 621-1. – Le tribunal 
statue sur l’ouverture de la procédure, 
après avoir entendu ou dûment appelé 
en chambre du conseil le débiteur et les 
représentants du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du personnel. 

 
Article 6 (nouveau) 
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En outre, lorsque le débiteur 
exerce une profession libérale soumise 
à un statut législatif ou réglementaire 
ou dont le titre est protégé, le tribunal 
statue après avoir entendu ou dûment 
appelé, dans les mêmes conditions, 
l’ordre professionnel ou l’autorité 
compétente dont, le cas échéant, il 
relève. 

 L’article L. 621-1 du code de 
commerce est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Le tribunal peut, avant de 
statuer, commettre un juge pour 
recueillir tous renseignements sur la 
situation financière, économique et 
sociale de l’entreprise. Ce juge peut 
faire application des dispositions 
prévues à l’article L. 623-2. Il peut se 
faire assister de tout expert de son 
choix. 

  

L’ouverture d’une procédure de 
sauvegarde à l’égard d’un débiteur qui 
bénéficie ou a bénéficié d’un mandat 
ad hoc ou d’une procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois qui 
précèdent doit être examinée en 
présence du ministère public, à moins 
qu’il ne s’agisse de patrimoines 
distincts d’un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée.  

  

Dans ce cas, le tribunal peut, 
d’office ou à la demande du ministère 
public, obtenir communication des 
pièces et actes relatifs au mandat ad 
hoc ou à la conciliation, nonobstant les 
dispositions de l’article L. 611-15. 

  

  « Lorsque la mission du 
mandataire ad hoc ou du conciliateur 
avait pour objet l’organisation d’une 
cession partielle ou totale de 
l’entreprise, celui-ci rend compte au 
tribunal, en présence du ministère 
public, des démarches effectuées en 
vue de recevoir des offres de reprise et 
des motifs qui l’ont conduit à retenir 
une offre, nonobstant les dispositions 
de l’article L. 611-15. » 

Amdt COM-5  

Art. L. 621-2. – Le tribunal 
compétent est le tribunal de commerce 
si le débiteur exerce une activité 
commerciale ou artisanale. Le tribunal 
de grande instance est compétent dans 

 
Article 7 (nouveau) 



- 69 -  

 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 

Texte du projet de loi  
___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

les autres cas. 

À la demande de 
l’administrateur, du mandataire 
judiciaire, du débiteur ou du ministère 
public, la procédure ouverte peut être 
étendue à une ou plusieurs autres 
personnes en cas de confusion de leur 
patrimoine avec celui du débiteur ou de 
fictivité de la personne morale. 

(…) 

 Au deuxième alinéa de l’article 
L. 621-2 du code de commerce, les 
mots : « , du débiteur » sont supprimés. 

Amdt COM-6  

  
Article 8 (nouveau) 

  Le titre II du livre VI du code de 
commerce est ainsi modifié : 

  1° Le premier alinéa de l’article 
L. 621-3 est ainsi modifié : 

Art. L. 621-3. – Le jugement 
ouvre une période d’observation d’une 
durée maximale de six mois qui peut 
être renouvelée une fois par décision 
motivée à la demande de 
l’administrateur, du débiteur ou du 
ministère public. Elle peut en outre être 
exceptionnellement prolongée à la 
demande du procureur de la 
République par décision motivée du 
tribunal pour une durée fixée par décret 
en Conseil d’Etat. 

 a) À la première phrase, après le 
mot : « fois », sont insérés les mots : 
« pour une durée maximale de six 
mois » ; 

b) Après le mot : « durée », la 
fin de la seconde phrase est ainsi 
rédigée : « maximale de six mois. » ; 

Lorsqu’il s’agit d’une 
exploitation agricole, le tribunal peut 
proroger la durée de la période 
d’observation en fonction de l’année 
culturale en cours et des usages 
spécifiques aux productions de 
l’exploitation. 

  

Art. L. 621-12. – S’il apparaît, 
après l’ouverture de la procédure, que 
le débiteur était déjà en cessation des 
paiements au moment du prononcé du 
jugement, le tribunal le constate et fixe 
la date de la cessation des paiements 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 631-8. Il convertit la procédure de 
sauvegarde en une procédure de 
redressement judiciaire. Si nécessaire, 
il peut modifier la durée de la période 
d’observation restant à courir. Aux fins 
de réaliser la prisée des actifs du 
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débiteur au vu de l’inventaire établi 
pendant la procédure de sauvegarde, il 
désigne, en considération de leurs 
attributions respectives telles qu’elles 
résultent des dispositions qui leur sont 
applicables, un commissaire-priseur 
judiciaire, un huissier de justice, un 
notaire ou un courtier en marchandises 
assermenté. 

 
 
 
 
 
2° La troisième phrase du 

premier alinéa de l’article L. 621-12 est 
complétée par les mots : « ou la 
prolonger pour une durée maximale de 
six mois » ; 

Art. L. 622-10. – À tout moment 
de la période d’observation, le tribunal, 
à la demande du débiteur peut ordonner 
la cessation partielle de l’activité.  

  

Dans les mêmes conditions, à la 
demande du débiteur, de 
l’administrateur, du mandataire 
judiciaire, du ministère public ou 
d’office, il convertit la procédure en un 
redressement judiciaire, si les 
conditions de l’article L. 631-1 sont 
réunies, ou prononce la liquidation 
judiciaire, si les conditions de l’article 
L. 640-1 sont réunies. 

A la demande du débiteur ou, à 
la demande de l’administrateur, du 
mandataire judiciaire ou du ministère 
public, lorsqu’aucun plan n’a été 
adopté conformément aux dispositions 
de l’article L. 626-30-2 et, le cas 
échéant, de l’article L. 626-32 par les 
comités mentionnés à la section 3 du 
chapitre VI du présent titre, il décide 
également la conversion en 
redressement judiciaire si l’adoption 
d’un plan de sauvegarde est 
manifestement impossible et si la 
clôture de la procédure conduirait, de 
manière certaine et à bref délai, à la 
cessation des paiements.  

  

Il statue après avoir entendu ou 
dûment appelé le débiteur, 
l’administrateur, le mandataire 
judiciaire, les contrôleurs et les 
représentants du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du personnel, 
et avoir recueilli l’avis du ministère 
public.  
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Lorsqu’il convertit la procédure 
de sauvegarde en procédure de 
redressement judiciaire, le tribunal 
peut, si nécessaire, modifier la durée de 
la période d’observation restant à 
courir. 

 3° Le cinquième alinéa de 
l’article L. 622-10 est complété par les 
mots : « ou la prolonger pour une durée 
maximale de six mois ». 

Amdt COM-7  

Aux fins de réaliser la prisée des 
actifs du débiteur au vu de l’inventaire 
établi pendant la procédure de 
sauvegarde, il désigne, en 
considération de leurs attributions 
respectives telles qu’elles résultent des 
dispositions qui leur sont applicables, 
un commissaire-priseur judiciaire, un 
huissier de justice, un notaire ou un 
courtier en marchandises assermenté. 

  

Art. L. 621-4. – Dans le 
jugement d’ouverture, le tribunal 
désigne le juge-commissaire dont les 
fonctions sont définies à l’article 
L. 621-9. Il peut, en cas de nécessité, 
en désigner plusieurs. 

 
Article 9 (nouveau) 

Il invite le comité d’entreprise 
ou, à défaut, les délégués du personnel 
à désigner un représentant parmi les 
salariés de l’entreprise. En l’absence de 
comité d’entreprise et de délégués du 
personnel, les salariés élisent leur 
représentant, qui exerce les fonctions 
dévolues à ces institutions par les 
dispositions du présent titre. Les 
modalités de désignation ou d’élection 
du représentant des salariés sont 
précisées par décret en Conseil d’Etat. 
Lorsque aucun représentant des salariés 
ne peut être désigné ou élu, un procès-
verbal de carence est établi par le 
débiteur.  

 
 

Dans le même jugement, sans 
préjudice de la possibilité de nommer 
un ou plusieurs experts en vue d’une 
mission qu’il détermine, le tribunal 
désigne deux mandataires de justice qui 
sont le mandataire judiciaire et 
l’administrateur judiciaire, dont les 
fonctions sont respectivement définies 
à l’article L. 622-20 et à l’article L. 
622-1. Il peut, d’office ou à la demande 
du ministère public, ou du débiteur et 
après avoir sollicité les observations du 
débiteur si celui-ci n’a pas formé la 
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demande, désigner plusieurs 
mandataires judiciaires ou plusieurs 
administrateurs judiciaires.  

Toutefois, le tribunal n’est pas 
tenu de désigner un administrateur 
judiciaire lorsque la procédure est 
ouverte au bénéfice d’un débiteur dont 
le nombre de salariés et le chiffre 
d’affaires hors taxes sont inférieurs à 
des seuils fixés par décret en Conseil 
d’Etat. Dans ce cas, les dispositions du 
chapitre VII du présent titre sont 
applicables. Jusqu’au jugement arrêtant 
le plan, le tribunal peut, à la demande 
du débiteur, du mandataire judiciaire 
ou du ministère public, décider de 
nommer un administrateur judiciaire.  

 
 

Le ministère public peut 
soumettre à la désignation du tribunal 
le nom d’un ou de plusieurs 
administrateurs et mandataires 
judiciaires, sur lequel le tribunal 
sollicite les observations du débiteur. 
Le rejet de la proposition du ministère 
public est spécialement motivé. Le 
débiteur peut proposer le nom d’un ou 
plusieurs administrateurs. Lorsque la 
procédure est ouverte à l’égard d’un 
débiteur qui bénéficie ou a bénéficié 
d’un mandat ad hoc ou d’une 
procédure de conciliation dans les dix-
huit mois qui précèdent, le ministère 
public peut en outre s’opposer à ce que 
le mandataire ad hoc ou le conciliateur 
soit désigné en qualité d’administrateur 
ou de mandataire judiciaire. Lorsque la 
procédure est ouverte à l’égard d’un 
débiteur dont le nombre de salariés est 
au moins égal à un seuil fixé par décret 
en Conseil d’Etat, le tribunal sollicite 
les observations des institutions 
mentionnées à l’article L. 3253-14 du 
code du travail sur la désignation du 
mandataire judiciaire. 

(…) 

 La dernière phrase du 
cinquième alinéa de l’article L. 621-4 
du code de commerce est complétée 
par les mots : « et de l’administrateur 
judiciaire ». 

Amdt COM-8  

  
Article 10 (nouveau) 

  L’article L. 622-24 du code de 
commerce est ainsi modifié : 
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Art. L. 622-24. – A partir de la 
publication du jugement, tous les 
créanciers dont la créance est née 
antérieurement au jugement 
d’ouverture, à l’exception des salariés, 
adressent la déclaration de leurs 
créances au mandataire judiciaire dans 
des délais fixés par décret en Conseil 
d’Etat. Lorsque le créancier a été relevé 
de forclusion conformément à l’article 
L. 622-26, les délais ne courent qu’à 
compter de la notification de cette 
décision ; ils sont alors réduits de 
moitié. Les créanciers titulaires d’une 
sûreté publiée ou liés au débiteur par 
un contrat publié sont avertis 
personnellement ou, s’il y a lieu, à 
domicile élu. Le délai de déclaration 
court à l’égard de ceux-ci à compter de 
la notification de cet avertissement. 

 1° La seconde phrase du 
deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

La déclaration des créances peut 
être faite par le créancier ou par tout 
préposé ou mandataire de son choix. Le 
créancier peut ratifier la déclaration 
faite en son nom jusqu’à ce que le juge 
statue sur l’admission de la créance. 

 « La déclaration faite en son 
nom est ratifiée par le créancier avant 
que le juge statue sur l’admission de la 
créance. » ; 

Lorsque le débiteur a porté une 
créance à la connaissance du 
mandataire judiciaire, il est présumé 
avoir agi pour le compte du créancier 
tant que celui-ci n’a pas adressé la 
déclaration de créance prévue au 
premier alinéa. 

(…) 

 2° Le troisième alinéa est 
supprimé. 

Amdt COM-9  

  
Article 11 (nouveau) 

  Le chapitre VI du titre II du 
livre VI du code de commerce est ainsi 
modifié : 

  1° Le premier alinéa de l’article 
L. 626-3 est ainsi modifié : 

Art. L. 626-3. – Lorsque le 
projet de plan prévoit une modification 
du capital, l’assemblée générale 
extraordinaire ou l’assemblée des 
associés ainsi que, lorsque leur 
approbation est nécessaire, les 
assemblées spéciales mentionnées aux 
articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou les 

 a) Après le mot : « capital », 
sont insérés les mots : « ou des 
statuts » ; 
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assemblées générales des masses visées 
à l’article L. 228-103 sont convoquées 
dans des conditions définies par décret 
en Conseil d’Etat. 

Si, du fait des pertes constatées 
dans les documents comptables, les 
capitaux propres sont inférieurs à la 
moitié du capital social, l’assemblée est 
d’abord appelée à reconstituer ces 
capitaux à concurrence du montant 
proposé par l’administrateur et qui ne 
peut être inférieur à la moitié du capital 
social. Elle peut également être appelée 
à décider la réduction et l’augmentation 
du capital en faveur d’une ou plusieurs 
personnes qui s’engagent à exécuter le 
plan. 

 b) Il est complété par deux 
phrases ainsi rédigées : 

Les engagements pris par les 
actionnaires ou associés ou par de 
nouveaux souscripteurs sont 
subordonnés dans leur exécution à 
l’acceptation du plan par le tribunal. 

  

En cas d’augmentation du 
capital social prévu par le projet de 
plan, les associés ou actionnaires 
peuvent bénéficier de la compensation 
à concurrence du montant de leurs 
créances admises et dans la limite de la 
réduction dont elles sont l’objet dans le 
projet de plan. 

 « Le tribunal peut décider que 
l’assemblée compétente statuera sur les 
modifications statutaires, sur première 
convocation, à la majorité des voix 
dont disposent les associés ou 
actionnaires présents ou représentés 
dès lors que ceux-ci possèdent au 
moins la moitié des parts ou actions 
ayant le droit de vote. Sur deuxième 
convocation, il est fait application des 
dispositions de droit commun relatives 
au quorum et à la majorité. » ; 

Art. L. 626-15. – Le plan 
mentionne les modifications des statuts 
nécessaires à la réorganisation de 
l’entreprise. 

 2° Les articles L. 626-15 à 
L. 626-17 sont abrogés. 

Amdt COM-10 

Art. L. 626-16.– En cas de 
nécessité, le jugement qui arrête le plan 
donne mandat à l’administrateur de 
convoquer, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat, 
l’assemblée compétente pour mettre en 
oeuvre les modifications prévues par le 
plan. 

  

Art. L. 626-16-1. – Lorsque le 
tribunal donne mandat à 
l’administrateur, en application de 
l’article L. 626-16, de convoquer les 
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assemblées mentionnées à l’article 
L. 626-3 à l’effet de statuer sur les 
modifications statutaires induites par le 
plan, il peut décider que l’assemblée 
compétente statuera, sur première 
convocation, à la majorité des voix 
dont disposent les associés ou 
actionnaires présents ou représentés 
dès lors que ceux-ci possèdent au 
moins la moitié des parts ou actions 
ayant le droit de vote. Sur deuxième 
convocation, il est fait application des 
dispositions de droit commun relatives 
au quorum et à la majorité. 

Art. L. 626-17. – Les associés 
ou actionnaires sont tenus de libérer le 
capital qu’ils souscrivent dans le délai 
fixé par le tribunal. En cas de libération 
immédiate, ils peuvent bénéficier de la 
compensation à concurrence du 
montant de leurs créances admises et 
dans la limite de la réduction dont elles 
sont l’objet dans le plan sous forme de 
remises ou de délais. 

  

  
Article 12 (nouveau) 

Art. L. 626-18. – Cf Annexe  À la fin de la seconde phrase du 
dernier alinéa de l’article L. 626-18 du 
code de commerce, les mots : « ou de 
délais » sont supprimés. 

Amdt COM-11 

  
Article 13 (nouveau) 

Art. L. 626-30-2. – Cf Annexe  Avant la dernière phrase du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 626-30-2  du code de commerce, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée : 

  « Ne peuvent faire l’objet de 
remises ou de délais qui n’auraient pas 
été acceptés par les créanciers les 
créances garanties par le privilège 
établi au premier alinéa de l’article 
L. 611-11. » 

Amdt COM-12 

  
Article 14 (nouveau) 
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  Le début de la première phrase 
du premier alinéa de l’article L. 626-31 
du code de commerce est ainsi rédigé : 

Art. L. 626-31. – Lorsque le 
projet de plan a été adopté par chacun 
des comités conformément aux 
dispositions de l’article L. 626-30-2 et, 
le cas échéant, par l’assemblée des 
obligataires dans les conditions prévues 
par l’article L. 626-32, le tribunal 
statue sur celui-ci ainsi que sur le projet 
de plan mentionné à l’article L. 626-2, 
selon les modalités prévues à la section 
2 du présent chapitre ; il s’assure que 
les intérêts de tous les créanciers sont 
suffisamment protégés et, s’il y a lieu, 
que l’approbation de l’assemblée ou 
des assemblées mentionnées à l’article 
L. 626-3 a été obtenue dans les 
conditions prévues audit article. Sa 
décision rend applicables à tous leurs 
membres les propositions acceptées par 
les comités. 

(…) 

 « Le tribunal statue sur le projet 
de plan adopté conformément aux 
dispositions de l’article L. 626-30-2 et, 
le cas échéant, par l’assemblée des 
obligataires dans les conditions prévues 
par l’article L. 626-32, selon les 
modalités… (le reste sans 
changement). » 

Amdt COM-13 

  
Article 15 (nouveau) 

  Le livre VI du code de 
commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 626-3. – Lorsque le 
projet de plan prévoit une modification 
du capital, l’assemblée générale 
extraordinaire ou l’assemblée des 
associés ainsi que, lorsque leur 
approbation est nécessaire, les 
assemblées spéciales mentionnées aux 
articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou les 
assemblées générales des masses visées 
à l’article L. 228-103 sont convoquées 
dans des conditions définies par décret 
en Conseil d’Etat. 

 1° Après la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 626-3, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée : 

Si, du fait des pertes constatées 
dans les documents comptables, les 
capitaux propres sont inférieurs à la 
moitié du capital social, l’assemblée est 
d’abord appelée à reconstituer ces 
capitaux à concurrence du montant 
proposé par l’administrateur et qui ne 
peut être inférieur à la moitié du capital 
social. Elle peut également être appelée 

  

 

 

 

« À défaut, l’assemblée est 



- 77 -  

 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 

Texte du projet de loi  
___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

à décider la réduction et l’augmentation 
du capital en faveur d’une ou plusieurs 
personnes qui s’engagent à exécuter le 
plan. 

(…) 

tenue de réduire le capital dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa, 
selon le cas, de l’article L. 223-42 ou 
de l’article L. 225-248. » ; 

  2° L’article L. 631-9-1 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 631-9-1. – Si les capitaux 
propres n’ont pas été reconstitués dans 
les conditions prévues par l’article 
L. 626-3, l’administrateur a qualité 
pour demander la désignation d’un 
mandataire en justice chargé de 
convoquer l’assemblée compétente et 
de voter sur la reconstitution du capital, 
à hauteur du minimum prévu au même 
article, à la place du ou des associés ou 
actionnaires opposants lorsque le projet 
de plan prévoit une modification du 
capital en faveur d’une ou plusieurs 
personnes qui s’engagent à respecter le 
plan. 

 a) Le mot : « sur » est 
supprimé ; 

b) Les mots : « hauteur du 
minimum prévu au même article » sont 
remplacés par les mots : « concurrence 
du montant proposé par 
l’administrateur » ; 

c) Le mot : « respecter » est 
remplacé par le mot : « exécuter ». 

Amdt COM-14 

  
Article 16 (nouveau) 

  Le chapitre Ier du titre IV du 
livre VI du code de commerce est ainsi 
modifié : 

Art. L. 641-1. – Cf Annexe  1° À l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 641-1, après le mot : 
« réaliser », sont insérés les mots : 
« , s’il y a lieu, » ; 

Art. L. 641-2. – Il est fait 
application de la procédure simplifiée 
prévue au chapitre IV du présent titre si 
l’actif du débiteur ne comprend pas de 
bien immobilier et si le nombre de ses 
salariés au cours des six mois 
précédant l’ouverture de la procédure 
ainsi que son chiffre d’affaires hors 
taxes sont égaux ou inférieurs à des 
seuils fixés par décret.  

  

Si le tribunal dispose des 
éléments lui permettant de vérifier que 
les conditions mentionnées au premier 
alinéa sont réunies, il statue sur cette 
application dans le jugement de 
liquidation judiciaire et peut confier au 
liquidateur la mission de réaliser 

 2° À la première phrase du 
second alinéa de l’article L. 641-2, 
après le mot : « réaliser », sont insérés 
les mots : « , s’il y a lieu, ». 

Amdt COM-15 
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l’inventaire dans cette procédure. Dans 
le cas contraire, le président du tribunal 
statue au vu d’un rapport sur la 
situation du débiteur établi par le 
liquidateur dans le mois de sa 
désignation.  

  
Article 17 (nouveau) 

Art. L. 641-13. – Cf Annexe  À la fin du troisième alinéa du I 
de l’article L. 641-13 du code de 
commerce, les mots : « décidée par le 
liquidateur » sont remplacés par les 
mots : « régulièrement décidée après le 
jugement d’ouverture de la procédure 
de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire, s’il y a lieu, et après le 
jugement d’ouverture de la procédure 
de liquidation judiciaire ». 

Amdt COM-16 

  
Article 18 (nouveau) 

  Le chapitre V du titre IV du 
livre VI du code de commerce est ainsi 
modifié : 

Art. L. 645-1. – Il est institué 
une procédure de rétablissement 
professionnel sans liquidation ouverte à 
tout débiteur, personne physique, 
mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 640-2, qui ne fait l’objet 
d’aucune procédure collective en cours, 
n’a employé aucun salarié au cours des 
six derniers mois et dont l’actif déclaré 
a une valeur inférieure à un montant 
fixé par décret en Conseil d’Etat. 

 1° Au premier alinéa de l’article 
L. 645-1, après la référence : 
« L. 640-2 », sont insérés les mots : 
« en cessation des paiements et dont le 
redressement est manifestement 
impossible » ; 

La procédure ne peut être 
ouverte à l’égard d’un débiteur qui a 
affecté à l’activité professionnelle en 
difficulté un patrimoine séparé de son 
patrimoine personnel en application de 
l’article L. 526-6. 

  

La procédure ne peut être 
ouverte à l’égard d’un débiteur qui a 
affecté à l’activité professionnelle en 
difficulté un patrimoine séparé de son 
patrimoine personnel en application de 
l’article L. 526-6. 
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  2° L’article L. 645-3 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 645-3. – Le débiteur qui 
demande l’ouverture d’une procédure 
de liquidation judiciaire peut, par le 
même acte, solliciter l’ouverture de la 
procédure de rétablissement 
professionnel. 

 a) Le premier alinéa est 
supprimé ; 

Le tribunal n’ouvre la procédure 
de rétablissement professionnel 
qu’après s’être assuré que les 
conditions légales en sont remplies. 

 b) Au deuxième alinéa, après le 
mot : « professionnel », sont insérés les 
mots : « , à la demande du débiteur, » ; 

L’avis du ministère public est 
requis préalablement à l’ouverture de la 
procédure. 

 c) Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

  « Lorsque le débiteur exerce une 
profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé, le tribunal statue après 
avoir entendu ou dûment appelé, 
l’ordre professionnel ou l’autorité 
compétente dont, le cas échéant, il 
relève. » ; 

Art. L. 645-8. – Le mandataire 
judiciaire informe sans délai les 
créanciers connus de l’ouverture de la 
procédure et les invite à lui 
communiquer, dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de cet 
avis, le montant de leur créance avec 
indication des sommes à échoir et de la 
date des échéances ainsi que toute 
information utile relative aux droits 
patrimoniaux dont ils indiquent être 
titulaires à l’égard du débiteur. 

 3° À l’article L. 645-8, les 
mots : «  de deux » sont remplacés par 
les mots : « d’un » ; 

  4° L’article L. 645-9 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 645-9. – A tout moment 
de la procédure de rétablissement 
professionnel, le tribunal peut, sur 
rapport du juge commis, ouvrir la 
procédure de liquidation judiciaire 
demandée simultanément à celle-ci, s’il 
est établi que le débiteur qui en a 
sollicité le bénéfice n’est pas de bonne 
foi ou si l’instruction a fait apparaître 
l’existence d’éléments susceptibles de 
donner lieu aux sanctions prévues par 
le titre V du présent livre ou à 

 a) Au premier alinéa, les mots : 
« , ouvrir la procédure de liquidation 
judiciaire demandée simultanément à 
celle-ci » sont remplacés par les mots : 
«  et à la demande du ministère public 
ou du mandataire judiciaire, ouvrir une 
procédure de liquidation judiciaire » ; 
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l’application des dispositions des 
articles L. 632-1 à L. 632-3. 

La procédure de liquidation 
judiciaire est également ouverte s’il 
apparaît que les conditions d’ouverture 
de la procédure de rétablissement 
professionnel n’étaient pas réunies à la 
date à laquelle le tribunal a statué sur 
son ouverture ou ne le sont plus depuis. 

 b) Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Le tribunal peut également être 
saisi en ouverture de la procédure de 
liquidation judiciaire sur requête du 
ministère public ou par assignation 
d’un créancier ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa, par le débiteur. 

  

  « Lorsque le débiteur exerce une 
profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé, le tribunal statue après 
avoir entendu ou dûment appelé, 
l’ordre professionnel ou l’autorité 
compétente dont, le cas échéant, il 
relève. » ; 

Art. L. 645-11. – La clôture de 
la procédure de rétablissement 
professionnel entraîne effacement des 
dettes à l’égard des créanciers dont la 
créance est née antérieurement au 
jugement d’ouverture de la procédure, 
a été portée à la connaissance du juge 
commis par le débiteur et a fait l’objet 
de l’information prévue à l’article 
L. 645-8. Ne peuvent être effacées les 
créances des salariés, les créances 
alimentaires et les créances 
mentionnées aux 1° et 2° du I et au II 
de l’article L. 643-11. Les dettes 
effacées sont mentionnées dans le 
jugement de clôture. 

 5° À la deuxième phrase de 
l’article L. 645-11, les mots : 
« créances des salariés, les créances 
alimentaires et les » sont remplacés par 
les mots : « dettes correspondant aux 
créances des salariés, aux créances 
alimentaires et aux ». 

Amdt COM-17 

  
Article 19 (nouveau) 

  Au dernier alinéa de l’article 
L. 653-8 du code de commerce, le 
mot : « sciemment » est supprimé. 

Amdt COM-18 

  
Article 20 (nouveau) 
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  Le livre VI du code de 
commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 621-4. – Dans le 
jugement d’ouverture, le tribunal 
désigne le juge-commissaire dont les 
fonctions sont définies à l’article 
L. 621-9. Il peut, en cas de nécessité, 
en désigner plusieurs. 

(…) 

 1° Le premier alinéa de l’article 
L. 621-4 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

  « Le président du tribunal, s’il a 
connu du débiteur en application des 
dispositions du titre Ier du présent livre, 
ne peut être désigné juge-
commissaire. » ; 

Art. L. 641-1. – Cf Annexe  2° Le premier alinéa du II de 
l’article L. 641-1 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

  « Le président du tribunal, s’il a 
connu du débiteur en application des 
dispositions du titre Ier du présent livre, 
ne peut être désigné juge-
commissaire. » ; 

  3° L’article L. 662-7 est ainsi 
rédigé : 

Art. L662-7. – Le juge-
commissaire ne peut siéger, à peine de 
nullité du jugement dans les formations 
de jugement ni participer au délibéré de 
la procédure dans laquelle il a été 
désigné. 

 « À peine de nullité du 
jugement, ne peut siéger dans les 
formations de jugement ni participer au 
délibéré de la procédure : 

  « 1° Le président du tribunal, 
s’il a connu du débiteur en application 
des dispositions du titre Ier du présent 
livre ; 

  « 2° Le juge commis chargé de 
recueillir tous renseignements sur la 
situation financière, économique et 
sociale de l’entreprise, pour les 
procédures dans lesquelles il a été 
désigné ; 

  « 3° Le juge-commissaire ou, 
s’il en a été désigné un, son suppléant, 
pour les procédures dans lesquelles il a 
été désigné ; 
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  « 4° Le juge commis chargé de 
recueillir tous renseignements sur la 
situation patrimoniale du débiteur, pour 
les procédures de rétablissement 
professionnel dans lesquelles il a été 
désigné. » 

Amdt COM-19 

  
Article 21 (nouveau) 

  L’article L. 662-8 du code de 
commerce, tel qu’il résulte de la loi 
n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques, est ainsi 
modifié : 

  1° Le premier alinéa est 
remplacé par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

Art. L. 662-8 [version en 
vigueur au 1er mars 2016]. – Le 
tribunal est compétent pour connaître 
de toute procédure concernant une 
société qui détient ou contrôle, au sens 
des articles L. 233-1 et L. 233-3, une 
société pour laquelle une procédure est 
en cours devant lui. Il est également 
compétent pour connaître de toute 
procédure concernant une société qui 
est détenue ou contrôlée, au sens des 
articles L. 233-1 et L. 233-3, par une 
société pour laquelle une procédure est 
en cours devant lui. 

 « Le tribunal est compétent pour 
connaître de toute procédure 
concernant une société : 

  « 1° Qui détient ou contrôle, au 
sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, 
une société pour laquelle une procédure 
est en cours devant lui ; 

  « 2° Qui est détenue ou 
contrôlée, au sens des articles L. 233-1 
et L. 233-3, par une société pour 
laquelle une procédure est en cours 
devant lui ; 

  « 3° Qui est détenue ou 
contrôlée, au sens des articles L. 233-1 
et L. 233-3, par une société qui détient 
ou contrôle, au sens des mêmes 
articles, une société pour laquelle une 
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procédure est en cours devant lui. » ; 

Il peut désigner un 
administrateur judiciaire et un 
mandataire judiciaire communs à 
l’ensemble des procédures. 

  

Par dérogation à la première 
phrase du premier alinéa, toute 
procédure en cours concernant une 
société détenue ou contrôlée, au sens 
des articles L. 233-1 et L. 233-3, par 
une société pour laquelle une procédure 
est ouverte devant un tribunal de 
commerce spécialisé est renvoyée 
devant ce dernier.  

 2° Au troisième alinéa, les 
mots : « à la première phrase du 
premier alinéa » sont supprimés. 

Amdt COM-20 

Code de procédure pénale  
Article 22 (nouveau) 

Art.  768. – Le casier judiciaire 
national automatisé, qui peut comporter 
un ou plusieurs centres de traitement, 
est tenu sous l’autorité du ministre de 
la justice. Il reçoit, en ce qui concerne 
les personnes nées en France et après 
contrôle de leur identité au moyen du 
répertoire national d’identification des 
personnes physiques, le numéro 
d’identification ne pouvant en aucun 
cas servir de base à la vérification de 
l’identité : 

(…) 

 I. – Le titre VIII du livre V du 
code de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

5° Les jugements prononçant la 
liquidation judiciaire à l’égard d’une 
personne physique, la faillite 
personnelle ou l’interdiction prévue par 
l’article L. 653-8 du code de 
commerce ; 

(…) 

 1° Au 5° de l’article 768, les 
mots : « la liquidation judiciaire à 
l’égard d’une personne physique, » 
sont supprimés ; 

Art. 769. – Le casier judiciaire 
national automatisé reçoit, en ce qui 
concerne les personnes morales et 
après contrôle de leur identité au 
moyen du répertoire national des 
entreprises et des établissements : 

  

1° Les condamnations 
contradictoires et les condamnations 
par défaut non frappées d’opposition, 
prononcées pour crime, délit ou 
contravention de la cinquième classe 
par toute juridiction répressive ; 

 2° Au 1° de l’article 769, les 
mots : « ainsi que le jugement 
prononçant la liquidation judiciaire à 
l’égard d’une personne physique, à 
l’expiration d’un délai de cinq ans à 
compter du jour où ce jugement est 
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(…) devenu définitif ou après le prononcé 
d’un jugement emportant 
réhabilitation » sont supprimés. 

Code de commerce   

Art. L. 670-6. – Le jugement 
prononçant la liquidation judiciaire est 
mentionné pour une durée de cinq ans 
au fichier prévu à l’article L. 333-4 du 
code de la consommation et ne fait plus 
l’objet d’une mention au casier 
judiciaire de l’intéressé. 

 II. – À l’article L. 670-6 du code 
de commerce, les mots : « et ne fait 
plus l’objet d’une mention au casier 
judiciaire de l’intéressé » sont 
supprimés. 

Amdt COM-21 

Code rural et de la pêche maritime  
Article 23 (nouveau) 

Art. L. 351-6. – Le président du 
tribunal, si le débiteur ne se trouve pas 
en cessation des paiements ou si 
l’accord y met fin, constate l’accord 
conclu en présence du conciliateur ou, 
sur son rapport, met fin à sa mission. A 
la demande du débiteur, le président du 
tribunal peut homologuer l’accord. 
L’accord constaté ou homologué 
entraîne la suspension, pendant la 
durée de son exécution, de toute action 
en justice et de toute poursuite 
individuelle, tant sur les meubles que 
sur les immeubles du débiteur, formée 
dans le but d’obtenir le paiement de 
créances qui font l’objet de l’accord.  

 
 

L’ordonnance homologuant 
l’accord fait l’objet des mêmes 
publicités que celles prévues pour la 
décision prévue par l’article L. 351-5. 
En cas d’ouverture d’une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire, les 
personnes qui avaient consenti, dans 
l’accord homologué ou dans le cadre 
des négociations pour parvenir à cet 
accord, un nouvel apport en trésorerie 
au débiteur en vue d’assurer la 
poursuite de l’exploitation et sa 
pérennité bénéficient du privilège 
prévu par l’article L. 611-11 du code 
de commerce.  

  

 

 

 

 

À la seconde phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 351-6 
du code rural et de la pêche maritime, 
après le mot : « débiteur », sont insérés 
les mots : « ou fournissent, dans le 
même cadre, un nouveau bien ou 
service ». 

Amdt COM-22 

L’accord fait également 
obstacle, pendant la durée de son 
exécution, à ce que des sûretés soient 
prises pour garantir le paiement de ces 
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créances.  

Les délais qui, à peine de 
déchéance ou de résolution des droits 
afférents aux créances mentionnées à 
l’alinéa précédent, étaient impartis aux 
créanciers sont suspendus pendant la 
durée de l’accord.  

  

Le conciliateur transmet au 
président du tribunal le compte rendu 
de sa mission. 

  

Code du travail  
Article 24 (nouveau) 

Art. L. 3253-17. – La garantie 
des institutions de garantie 
mentionnées à l’article L. 3253-14 est 
limitée, toutes créances du salarié 
confondues, à un ou des montants 
déterminés par décret, en référence au 
plafond mensuel retenu pour le calcul 
des contributions du régime 
d’assurance chômage. 

 L’article L. 3253-17 du code du 
travail est complété par les mots : « , et 
inclut les cotisations et contributions 
sociales et salariales d’origine légale ou 
d’origine conventionnelle imposée par 
la loi ». 

Amdt COM-23 
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Projet de loi ratifiant l’ordonnance 
n° 2014-1088 du 26 septembre 2014 

complétant l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant 

réforme de la prévention des 
difficultés des entreprises et des 

procédures collectives  

Projet de loi ratifiant l’ordonnance 
n° 2014-1088 du 26 septembre 2014 

complétant l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant 

réforme de la prévention des 
difficultés des entreprises et des 

procédures collectives 

 
Article unique Article 1er 

Ordonnance n° 2014-1088 du 
26 septembre 2014 complétant 
l’ordonnance n° 2014-326 du 

12 mars 2014 portant réforme de la 
prévention des difficultés des 
entreprises et des procédures 

collectives  

Cf. annexe 

L’ordonnance n° 2014-1088 du 
26 septembre 2014 complétant 
l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 
2014 portant réforme de la prévention 
des difficultés des entreprises et des 
procédures collectives est ratifiée. 

(Sans modification) 

 

Code de commerce  
Article 2 (nouveau) 

Art. L. 621-1. – Le tribunal 
statue sur l’ouverture de la procédure, 
après avoir entendu ou dûment appelé 
en chambre du conseil le débiteur et les 
représentants du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du personnel. 

 Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 621-1 du code de 
commerce, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

  « Lorsque la situation du 
débiteur ne fait pas apparaître de 
difficultés qu’il ne serait pas en mesure 
de surmonter, le tribunal invite celui-ci 
à demander l’ouverture d’une 
procédure de conciliation au président 
du tribunal. Il statue ensuite sur la seule 
demande de sauvegarde. » 

Amdt COM-1  

En outre, lorsque le débiteur 
exerce une profession libérale soumise 
à un statut législatif ou réglementaire 
ou dont le titre est protégé, le tribunal 
statue après avoir entendu ou dûment 
appelé, dans les mêmes conditions, 
l’ordre professionnel ou l’autorité 
compétente dont, le cas échéant, il 
relève.  
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Le tribunal peut, avant de 
statuer, commettre un juge pour 
recueillir tous renseignements sur la 
situation financière, économique et 
sociale de l’entreprise. Ce juge peut 
faire application des dispositions 
prévues à l’article L. 623-2. Il peut se 
faire assister de tout expert de son 
choix. 

 
 

L’ouverture d’une procédure de 
sauvegarde à l’égard d’un débiteur qui 
bénéficie ou a bénéficié d’un mandat 
ad hoc ou d’une procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois qui 
précèdent doit être examinée en 
présence du ministère public, à moins 
qu’il ne s’agisse de patrimoines 
distincts d’un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée.  

 
 

Dans ce cas, le tribunal peut, 
d’office ou à la demande du ministère 
public, obtenir communication des 
pièces et actes relatifs au mandat ad 
hoc ou à la conciliation, nonobstant les 
dispositions de l’article L. 611-15. 

 
 

  
Article 3 (nouveau) 

  I. – Le livre VI du code de 
commerce est ainsi modifié : 

  1° L’article L. 626-12 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 626-12. – Sans préjudice 
de l’application des dispositions de 
l’article L. 626-18, la durée du plan est 
fixée par le tribunal. Elle ne peut 
excéder dix ans. Lorsque le débiteur est 
un agriculteur, elle ne peut excéder 
quinze ans. 

 a) À la deuxième phrase, le 
mot : « dix » est remplacé par le mot : 
« cinq » ; 

  b) À la dernière phrase, le mot : 
« quinze » est remplacé par le mot : 
« sept » ; 

Art. L. 631-19. – (…)   

III. – Le plan est arrêté par le 
tribunal après que la procédure prévue 
au I de l’article L. 1233-58 du code du 
travail a été mise en œuvre par 
l’administrateur. L’avis du comité 

 2° Après le premier alinéa du III 
de l’article L. 631-19, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
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d’entreprise et, le cas échéant, celui du 
comité d’hygiène et de sécurité des 
conditions de travail et de l’instance de 
coordination sont rendus au plus tard le 
jour ouvré avant l’audience du tribunal 
qui statue sur le plan. L’absence de 
remise du rapport de l’expert 
mentionné aux articles L. 1233-34, L. 
1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1 
du code du travail ne peut avoir pour 
effet de reporter ce délai. 

  « Sans préjudice de 
l’application des dispositions de 
l’article L. 626-18, la durée du plan est 
fixée par le tribunal. Elle ne peut 
excéder dix ans. Lorsque le débiteur est 
un agriculteur, elle ne peut excéder 
quinze ans. » 

Le plan précise notamment les 
licenciements qui doivent intervenir 
dans le délai d’un mois après le 
jugement, sur simple notification de 
l’administrateur, sous réserve des droits 
de préavis prévus par la loi, les 
conventions ou accords collectifs du 
travail.  

  

Lorsqu’un plan de sauvegarde 
de l’emploi doit être élaboré, 
l’administrateur met en œuvre la 
procédure prévue au II de l’article L. 
1233-58 dans le délai d’un mois après 
le jugement. Le délai de huit jours 
mentionné au II du même article court 
à compter de la date de la réception de 
la demande qui est postérieure au 
jugement arrêtant le plan.  

  

Lorsque le licenciement 
concerne un salarié bénéficiant d’une 
protection particulière en matière de 
licenciement, l’intention de rompre doit 
être manifestée dans le délai d’un mois 
prévu à l’alinéa précédent. 

  

  II. – Le I du présent article est 
applicable aux procédures ouvertes à 
compter de la publication de la 
présente loi. 

Amdt COM-3  
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Code de commerce 

Art. 626-18. – Le tribunal donne acte des délais et remises acceptés par les créanciers 
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 626-5 et à l'article L. 626-6. Ces 
délais et remises peuvent, le cas échéant, être réduits par le tribunal.  

Le tribunal homologue les accords de conversion en titres acceptés par les créanciers 
dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 626-5, sauf s'ils portent atteinte 
aux intérêts des autres créanciers. Il s'assure également, s'il y a lieu, de l'approbation des 
assemblées mentionnées à l'article L. 626-3.  

Pour les créanciers autres que ceux visés aux premier et deuxième alinéas du présent 
article, lorsque les délais de paiement stipulés par les parties avant l'ouverture de la procédure 
sont supérieurs à la durée du plan, le tribunal ordonne le maintien de ces délais.  

Dans les autres cas, le tribunal impose des délais uniformes de paiement, sous 
réserve du cinquième alinéa du présent article. Le premier paiement ne peut intervenir au-delà 
d'un délai d'un an. Le montant de chacune des annuités prévues par le plan, à compter de la 
troisième, ne peut être inférieur à 5 % de chacune des créances admises, sauf dans le cas d'une 
exploitation agricole.  

Lorsque le principal d'une créance reste à échoir en totalité au jour du premier 
paiement prévu par le plan, son remboursement commence à la date de l'annuité prévue par le 
plan qui suit l'échéance stipulée par les parties avant l'ouverture de la procédure. A cette date, 
le principal est payé à concurrence du montant qui aurait été perçu par le créancier s'il avait 
été soumis depuis le début du plan aux délais uniformes de paiement imposés par le tribunal 
aux autres créanciers. Le montant versé au titre des annuités suivantes est déterminé 
conformément aux délais uniformes de paiement imposés aux autres créanciers. Si aucun 
créancier n'a été soumis à des délais uniformes de paiement, le montant versé au titre des 
annuités suivantes correspond à des fractions annuelles égales du montant du principal restant 
dû.  

Les délais de paiement imposés en application des quatrième et cinquième alinéas ne 
peuvent excéder la durée du plan.  

Le crédit preneur peut, à l'échéance, lever l'option d'achat avant l'expiration des 
délais prévus au présent article. Il doit alors payer l'intégralité des sommes dues dans la limite 
de la réduction dont elles font l'objet dans le plan sous forme de remises ou de délais. 

Art. L. 626-30-2. – Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente aux 
comités de créanciers des propositions en vue d'élaborer le projet de plan mentionné à l'article 
L. 626-2. Tout créancier membre d'un comité peut également soumettre un projet de plan qui 
fera l'objet d'un rapport de l'administrateur.  

Les projets de plan proposés aux comités ne sont soumis ni aux dispositions de 
l'article L. 626-12 ni à celles de l'article L. 626-18, à l'exception de son dernier alinéa. Chaque 
projet peut notamment prévoir des délais de paiement, des remises et, lorsque le débiteur est 
une société par actions dont tous les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de 
leurs apports, des conversions de créances en titres donnant ou pouvant donner accès au 
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capital. Chaque projet peut établir un traitement différencié entre les créanciers si les 
différences de situation le justifient. Chaque projet prend en compte les accords de 
subordination entre créanciers conclus avant l'ouverture de la procédure.  

Après discussion avec le débiteur et l'administrateur, les comités se prononcent sur 
chaque projet, le cas échéant modifié, dans un délai de vingt à trente jours suivant la 
transmission des propositions du débiteur. A la demande du débiteur ou de l'administrateur, le 
juge-commissaire peut augmenter ou réduire ce délai, qui ne peut toutefois être inférieur à 
quinze jours. A défaut de proposition du débiteur, l'administrateur fixe la date à laquelle les 
comités se prononceront.  

La décision est prise par chaque comité à la majorité des deux tiers du montant des 
créances détenues par les membres ayant exprimé un vote, tel qu'il a été indiqué par le 
débiteur et certifié par son ou ses commissaire aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été 
désigné, établi par son expert-comptable. Pour les créanciers bénéficiaires d'une fiducie 
constituée à titre de garantie par le débiteur, sont seuls pris en compte les montants de leurs 
créances non assorties d'une telle sûreté. Chaque créancier membre de l'un des comités 
institués en application de l'article L. 626-30 informe, s'il y a lieu, l'administrateur de 
l'existence de toute convention soumettant son vote à des conditions ou ayant pour objet le 
paiement total ou partiel de la créance par un tiers ainsi que de l'existence d'accords de 
subordination. L'administrateur soumet à ce créancier les modalités de calcul des voix 
correspondant aux créances lui permettant d'exprimer un vote. En cas de désaccord, le 
créancier ou l'administrateur peut saisir le président du tribunal statuant en référé.  

Ne prennent pas part au vote les créanciers pour lesquels le projet de plan ne prévoit 
pas de modification des modalités de paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire 
dès l'arrêté du plan ou dès l'admission de leurs créances. 

Art. L. 641-1. – I. – Les dispositions des articles L. 621-1 et L. 621-2 ainsi que celles 
de l'article L. 622-6 relatives aux obligations incombant au débiteur sont applicables à la 
procédure de liquidation judiciaire.  

Lorsque la situation du débiteur qui a déclaré être en état de cessation des paiements 
n'apparaît pas manifestement insusceptible de redressement, le tribunal invite celui-ci, en 
l'absence de demande subsidiaire aux fins d'ouverture d'une procédure de redressement 
judiciaire, à présenter ses observations sur l'existence des conditions de l'article L. 631-1. Il 
statue ensuite, dans la même décision, sur la demande de liquidation judiciaire et, le cas 
échéant, sur l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire.  

II. – Dans le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire, le tribunal désigne le juge-
commissaire. Il peut, en cas de nécessité, en désigner plusieurs.  

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un ou plusieurs 
experts en vue d'une mission qu'il détermine, le tribunal désigne, en qualité de liquidateur, un 
mandataire judiciaire inscrit ou une personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II 
de l'article L. 812-2. Il peut, à la demande du ministère public, du débiteur ou du créancier 
poursuivant ou d'office, en désigner plusieurs.  

Le ministère public peut proposer un liquidateur à la désignation du tribunal. Le rejet 
de cette proposition doit être spécialement motivé. Lorsque la procédure est ouverte à l'égard 
d'un débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, le ministère public peut en outre s'opposer à 
ce que le mandataire ad hoc ou le conciliateur soit désigné en qualité de liquidateur.  
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Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur dont le nombre de salariés 
est au moins égal à un seuil fixé par décret en Conseil d'État, le tribunal sollicite les 
observations des institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code de travail sur la 
désignation du liquidateur.  

Un représentant des salariés est désigné dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l'article L. 621-4 et à l'article L. 621-6. Il exerce la mission prévue à l'article 
L. 625 2. En l'absence de comité d'entreprise et de délégués du personnel, le représentant des 
salariés exerce les fonctions dévolues à ces institutions par les dispositions du présent titre.  

Les contrôleurs sont désignés et exercent leurs attributions dans les conditions 
prévues au titre II.  

Sans préjudice de l'application de l'article L. 641-2, le tribunal désigne, aux fins de 
réaliser l'inventaire prévu par l'article L. 622-6 et la prisée de l'actif du débiteur, un 
commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en 
marchandises assermenté, en considération des attributions respectives qui leur sont conférées 
par les dispositions qui leur sont applicables.  

Les mandataires de justice et les personnes désignées à l'alinéa précédent font 
connaître sans délai tout élément qui pourrait justifier leur remplacement.  

III. – Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la période 
d'observation d'une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le tribunal nomme 
le mandataire judiciaire en qualité de liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par décision 
motivée, à la demande de l'administrateur, d'un créancier, du débiteur, des institutions 
mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail ou du ministère public, désigner en 
qualité de liquidateur une autre personne dans les conditions prévues à l'article L. 812-2.  

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, la demande peut aussi être faite au tribunal par 
l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève.  

IV. – La date de cessation des paiements est fixée dans les conditions prévues à 
l'article L. 631-8. 

Art. L. 641-13. – I. – Sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement 
après le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire : 

-si elles sont nées pour les besoins du déroulement de la procédure ou du maintien 
provisoire de l'activité autorisé en application de l'article L. 641-10 ; 

-si elles sont nées en contrepartie d'une prestation fournie au débiteur pendant le 
maintien de l'activité ou en exécution d'un contrat en cours décidée par le liquidateur ; 

-ou si elles sont nées des besoins de la vie courante du débiteur, personne physique.  

En cas de prononcé de la liquidation judiciaire, sont également payées à leur 
échéance, les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture de la procédure de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire mentionnées au I de l'article L. 622-17.  

II. – Lorsqu'elles ne sont pas payées à l'échéance, ces créances sont payées par 
privilège avant toutes les autres créances, sans préjudice des droits de rétention opposables à 
la procédure collective, à l'exception de celles qui sont garanties par le privilège établi aux 
articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du travail, des frais de justice nés 
régulièrement après le jugement d'ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure, 
de celles qui sont garanties par le privilège établi par l'article L. 611-11 du présent code et de 
celles qui sont garanties par des sûretés immobilières.  
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III. – Leur paiement se fait dans l'ordre suivant :  

1° Les créances de salaires dont le montant n'a pas été avancé en application des 
articles L. 3253-6 et L. 3253-8 à L. 3253-12 du code du travail ;  

2° Les prêts consentis ainsi que les créances résultant de la poursuite d'exécution des 
contrats en cours conformément aux dispositions de l'article L. 622-13 du présent code et dont 
le cocontractant accepte de recevoir un paiement différé ; ces prêts et délais de paiement sont 
autorisés par le juge-commissaire dans la limite nécessaire à la poursuite de l'activité et font 
l'objet d'une publicité. En cas de résiliation d'un contrat régulièrement poursuivi, les 
indemnités et pénalités sont exclues du bénéfice du présent article ;  

3° Les sommes dont le montant a été avancé en application du 5° de 
l'article L. 3253 8 du code du travail ;  

4° Les autres créances, selon leur rang.  

IV. – Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le II du présent 
article si elles n'ont pas été portées à la connaissance du mandataire judiciaire, de 
l'administrateur lorsqu'il en est désigné ou du liquidateur au plus tard, dans le délai de six 
mois à compter de la publication du jugement ouvrant ou prononçant la liquidation ou, à 
défaut, dans le délai d'un an à compter de celle du jugement arrêtant le plan de cession. 
Lorsque cette information porte sur une créance déclarée pour le compte du créancier en 
application de l'article L. 622-24, elle rend caduque cette déclaration si le juge n'a pas statué 
sur l'admission de la créance. 

Art. L. 653-8. – Dans les cas prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6, le tribunal peut 
prononcer, à la place de la faillite personnelle, l'interdiction de diriger, gérer, administrer ou 
contrôler, directement ou indirectement, soit toute entreprise commerciale ou artisanale, toute 
exploitation agricole et toute personne morale, soit une ou plusieurs de celles-ci.  

L'interdiction mentionnée au premier alinéa peut également être prononcée à 
l'encontre de toute personne mentionnée à l'article L. 653-1 qui, de mauvaise foi, n'aura pas 
remis au mandataire judiciaire, à l'administrateur ou au liquidateur les renseignements qu'il est 
tenu de lui communiquer en application de l'article L. 622-6 dans le mois suivant le jugement 
d'ouverture ou qui aura, sciemment, manqué à l'obligation d'information prévue par le second 
alinéa de l'article L. 622-22.  

Elle peut également être prononcée à l'encontre de toute personne mentionnée à 
l'article L. 653-1 qui a omis sciemment de demander l'ouverture d'une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire dans le délai de quarante-cinq jours à compter de la 
cessation des paiements, sans avoir, par ailleurs, demandé l'ouverture d'une procédure de 
conciliation. 

 


